
   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1. Introduction 
2. Produits soumis aux taux réduit à 5% 
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APPLICATION 

DU TAUX 

REDUIT A 5% 

DU DROIT DE 

DOUANE A 

L’IMPORTATION 

DE CERTAINS 
PRODUITS 
 



Dans le cadre de la lutte contre la vie chère, 

marquée par la hausse des prix de certains 

produits, notamment des denrées alimentaires 

de grande consommation, le gouvernement, par 

le biais du Ministère de l’Economie et des 

Finances, a pris, une série de mesures, dont le but 

est de préserver le pouvoir d’achat des des 

populations.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A CET EFFET, A COTE DE LA LISTE 

EXISTANTE DES BIENS DE 

CONSOMMATION, A L’INSTAR DE : 

▪ 07.02.00.00 : Tomate  

▪ 15.16.20.00 : Huile végétale  

▪ 17.01.99.10 : Sucre 

▪ 25.01.00.11 : Sel 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SONT DESORMAIS SOUMIS AUX TAUX 

REDUIT A 5% LES PRODUITS CI-DESSOUS 

LISTES : 

Notons que cette disposition est valable pendant 

trois (3) mois, à compter du 1er octobre 2023.  

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En clair, la décision a pris effet le 1er octobre 

2023, et prendra fin le 31 décembre 2023 a 

précisé le directeur général des Douanes et 

des droits indirects, Guénolé Mbongo 

Koumou, en attendant l’adoption de la loi de 

finances pour l’exercice 2024. 

N° Désignation des produits Codifications tarifaires 

1 Huile de palme raffinée 1511.90.00

2 Viandes et abats comestibles congelés
Positions concernées du chapitre 2 

et 05.04

3 Poisson de mer congolés 
03.03, à l'exclusion des poissons 

soumis aux droits d'accise

4 Lait 04.01.04.02 et 1901.90.90

5 Blé 1001.19 et 1001.99

6 Poisson salé 0305.51. à 0305.59.00

7 Sel de table 2501.00.11

8 Riz 1006.20.00 à 1006.40.00



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

       Siège social : Brazzaville 
Résidence les Flamboyants 
Eucalyptus 7 – 2ème étage, coté A 
BP.113 - Brazzaville (Rép. du Congo) 
Tél. +242 06 989 06 06 / +242 06 510 37 63 
 
Pointe-Noire 
Avenue Charles de Gaulle, Centre villes, 
Immeuble CNSS, 1er étage 
Tél. +242 06 510 64 89 / +242 05 515 81 19 
 
Dubaï 
2101 Ontario Tower, Business Bay 
PO. BOX 116478, Dubaï – UAE 
Tél. +971 45 623 77 

 

 

        contact@exco-cacoges.com 

 

Avenue de La Liberté, Résidence Les 

Flamboyants,  Rez de chaussée, (secteur de 

l’Hôpital Militaire)  -  

BP.113 - Brazzaville (Rép. du Congo) 
Tél : +242 06 735 18 88   

 

       contact@ccjfafrique.com 
 

       www.exo-cacoges.com 
 



 


